
PREMIERS ÉCHANGES  
pour recruter un assistant maternel
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CONTACTS UTILES   
Accueil individuel
 



  1 - CONTRACTUALISATION EMPLOYEUR/SALARIÉ  

L’AGRÉMENT DES ASSISTANTS MATERNELS

Pour tout renseignement concernant l’agrément, adressez-vous au secrétariat de 
Protection maternelle infantile (PMI) de votre territoire :

     Territoire du Gier – Ondaine – Pilat     
31 rue de la République - BP 159
42403 Saint-Chamond cedex     
Tél. 04 77 29 35 72 

     Territoire du Forez       
53 rue de la République CS20184    
42604 Montbrison cedex    
Tél. 04 77 96 56 05 / 04 77 96 06 09

     Territoire de Saint-Étienne      
4 rue Victor Duchamp      
42026 Saint-Étienne cedex 1     
Tél. 04 77 59 98 03 

     Territoire du Roannais      
31-33 rue Alexandre Raffin     
42328 Roanne cedex      
Tél. 04 77 23 24 17

LE CONTRAT DE TRAVAIL

   Pour télécharger un modèle de contrat de travail et d’accueil 

•   Département de la Loire, www.loire.fr, rubrique « solidarité & familles »,   
« enfance et famille », « faire garder son enfant », puis « accueil individuel ».   

•   Vous pouvez également télécharger la charte pour un projet commun d’accueil 
www.udaf42.org

LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

   Pour obtenir l’attestation employeur : 

•   Rendez-vous sur www.pole-emploi.fr, rubrique « Accès particulier employeur ».  
   Créer votre compte pour recevoir, par courriel, un identifiant et un code        
    personnel. Vous pourrez demander l’attestation directement sur le site.
   Tél. 39 95  

•   Ou sur www.pajemploi.urssaf.fr/J’emploie une assistante maternelle/Je me sépare 
de mon assistante maternelle agréée/ Documents de fin de contrat (cliquer sur « Pôle 
emploi » puis suivre la procédure) 

   Pour une demande d’indemnisation salariée :
Contactez Pôle emploi dès la fin de votre contrat de travail. 
Tél. 39 49
www.pole-emploi.fr (cliquez sur « espace candidat », puis suivre la procédure)

https://www.loire.fr/upload/docs/application/pdf/2018-11/contrattravail2018v2.pdf
http://www.udaf42.org/sites/default/files/3V_CHARTE%20UDAF%2042.pdf
https://entreprise.pole-emploi.fr/accueil/particulieremployeur
https://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/employeur-dassistante-maternelle/je-me-separe-de-mon-assistante-m/les-documents-de-fin-de-contrat.html
https://www.pole-emploi.fr/accueil/


LIENS UTILES

  Département de la Loire : www.loire.fr (rubrique « solidarité, familles », « enfance 
et famille », « faire garder son enfant ») 

   Caisse d’allocations familiales de la Loire : www.caf.fr

   Information sur les différents modes d’accueil et les relais assistants maternels 
ou lieux d’information les plus proches :  www.monenfant.fr

   Pajemploi (service des Urssaf) destiné aux employeurs et aux assistants maternels
 www.pajemploi.urssaf.fr

   Portail officiel du particulier employeur et du salarié : www.net-particulier.fr

    Annuaire des organismes de services à la personne : www.servicesalapersonne.gouv.fr

     Mutualité sociale agricole Ardèche Drôme Loire (MSA) : www.ardechedromeloire.msa.fr

   Cesu préfinancés : www.cesu.urssaf.fr 

  2 - DROITS ET LÉGISLATION DU TRAVAIL  

    Pour vous procurer la Convention collective nationale de travail des assistants 
maternels et des gardes à domicile du particulier employeur

 •   Fédération des particuliers employeurs de France (Fepem)
www.fepem.fr - Tél. 0 825 07 64 64

 •   Particulieremploi.fr, le site de l’emploi à domicile
www.particulieremploi.fr - Tél. 09 72 72 72 76 - Email : ara@particulieremploi.fr

 •   Syndicat professionnel des assistants maternels et assistants familiaux (SPAMAF) : 
www.assistante-maternelle.org

 •   Syndicat des particuliers employeurs :
www.syndicatpe.com

 •     Service public de la diffusion du droit :
www.legifrance.gouv.fr

    La DIRECCTE ARA (Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes - unité de la Loire)

 11 rue Balaÿ 42021 Saint-Étienne Cedex et 4 rue Molière 42300 Roanne  
 Numéro unique : 0806 000 126  

    www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/loire      

    Allo Service public : Tél. 3939

      Conseil départemental de l’accès au droit de la Loire (CDAD) 
•   9 boulevard Jules Janin (place du Palais de justice), 42000 Saint-Étienne

Tél. 04 77 33 61 46

    Casamape, site d’actualité et d’information de l’assistant maternel et du parent 
employeur : www.casamape.fr

https://www.loire.fr/jcms/c_835609/faire-garder-son-enfant
http://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-loire/accueil
www.monenfant.fr
www.pajemploi.urssaf.fr
https://www.net-particulier.fr/home.html
https://www.servicesalapersonne.gouv.fr/beneficier-des-sap/annuaire-des-organismes-de-services-la-personne
https://ardechedromeloire.msa.fr
www.cesu.urssaf.fr
www.fepem.fr
https://particulieremploi.fr/wp-content/uploads/2016/07/Convention-Collective-Nationale-des-assistants-maternels-du-particulier-employeur.pdf
mailto:ara@particulieremploi.fr
www.assistante-maternelle.org
www.syndicatpe.com
www.legifrance.gouv.fr
http://auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/loire
www.casamape.fr
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DE LA FAMILIARISATION 
À LA SÉPARATION 
Assistants maternels

  3 - DROITS DES SALARIÉS  

    Pour l’immatriculation à la sécurité sociale, les prestations, les remboursements 
des frais médicaux et les indemnités journalières 

•   Caisse primaire d’assurance maladie de la Loire (CPAM)    
CS 72701 - 42027 Saint-Étienne cedex 1      
Tél. 36 46 - www.ameli.fr

    Pour la protection complémentaire (arrêt de travail pour maladie, accident ou 
invalidité), la prévoyance ou l’action sociale (famille, logement, plateforme d’écoute) 

•  IRCEM         
261 avenue des Nations Unies - BP 593       
59672 Roubaix cedex 1       
Tél. 0980 980 990 - www.ircem.com

    Pour une information sur vos droits au compte personnel de formation (CPF)

 • www.moncompteformation.gouv.fr

    Pour une information sur la formation continue
    • www.iperia.eu
       Tél : 0 800 820 920

   Pour la retraite du régime général 

 •  Caisse régionale de la santé et de la sécurité au travail (Carsat)   
35 rue Maurice Flandin - 69436 Lyon cedex 03    
Tél. 0 821 106 910 - www.carsat-ra.fr

•  Mutualité sociale agricole (MSA)      
43 avenue Albert Raimond - BP 80051     
42275 Saint-Priest-en-Jarez cedex      
Tél. 04 75 75 68 68 - www.ardechedromeloire.msa.fr

    Pour la prime d’installation des assistants maternels et le prêt d’amélioration 
du lieu d’accueil
 •  www.caf.fr 

www.loire.fr/documentspmi

https://www.ameli.fr/loire/
www.ircem.com
www.moncompteformation.gouv.fr
www.iperia.eu
https://www.carsat-ra.fr
https://ardechedromeloire.msa.fr
http://www.caf.fr/partenaires/famille-et-petite-enfance/assistante-maternelles
http://www.loire.fr/documentspmi



